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Description 

L'invention  concerne  une  borne  de  raccorde- 
ment  pour  appareils  d'installation  électrique  com- 
prenant  une  boite  de  serrage  approximativement 
annulaire  qui  se  trouve  en  prise  avec  un  étrier  de 
serrage  par  l'intermédiaire  d'un  boulon  et  qui,  à 
l'intérieur  d'une  zone  prédéterminée  par  l'étrier  de 
serrage,  est  guidée  de  manière  à  pouvoir  coulisser 
en  hauteur  dans  un  compartiment  du  boîtier  de 
l'appareil  de  l'installation,  par  coopération  avec  le 
boulon  et  un  dispositif  de  retenue  agissant  de 
façon  à  réaliser  une  liaison  commandée  par  une 
force. 

Une  telle  borne  de  raccordement  est  par  exem- 
ple  décrite  dans  le  DE-U-83  17  416  et  elle  est 
utilisée  d'une  manière  avantageuse  dans  des  dis- 
joncteurs  de  protection  de  ligne  pour  le  raccorde- 
ment  aussi  bien  de  barres  collectrices  que  de 
conducteurs  unifilaires.  Le  blocage  automatique  de 
la  boite  de  serrage  dans  une  position  ajustée  de 
manière  quelconque  est  obtenu  ici  par  l'intermé- 
diaire  d'un  ressort  à  lame  inséré  dans  le  boîtier.  Ce 
dispositif  de  retenue  présente  l'invonvénient  d'une 
pièce  supplémentaire  pour  laquelle  sont  nécessai- 
res,  en  plus  des  coûts  de  fabrication,  des  frais  de 
montage. 

L'invention  a  pour  but  de  mettre  au  point,  pour 
la  borne  de  raccordement  précitée,  un  dispositif  de 
retenue  qui  soit  de  structure  encore  plus  simple  et 
qui  soit  conformé  de  façon  favorable  pour  l'installa- 
tion,  tout  en  garantissant  une  fabrication  peu  coû- 
teuse. 

On  résout  ce  problème  par  une  borne  de  rac- 
cordement  présentant  les  particularités  caractéristi- 
ques  de  la  revendication  1.  Des  perfectionnements 
et  formes  de  réalisation  avantageuses  de  l'inven- 
tion  font  aussi  l'objet  des  revendications  secondai- 
res. 

L'invention  est  avantageuse  dans  la  mesure  où 
le  dispositif  de  retenue  pour  la  boite  de  serrage 
déplaçable  en  hauteur  peut  être  directement  façon- 
né  au  cours  de  la  fabrication  des  pièces  du  boîtier. 
Une  pièce  supplémentaire  disparaît  ainsi  et  on 
économise  des  coûts  de  montage.  Les  saillies  du 
dispositif  de  retenue  sont  disposées  de  façon  que 
la  position  supérieure  de  la  boite  de  serrage  soit 
normalement  conservée  comme  position  de  base 
au  cours  de  la  fabrication  de  l'appareil  et  que  le 
boulon  de  la  borne  reçoive  également  une  affecta- 
tion  supérieure  correspondante.  Cette  position 
identique  pour  tous  les  appareils  ne  se  modifie  ni 
au  cours  du  transport  ni  au  cours  de  la  manipula- 
tion  à  l'emplacement  du  montage. 

Lors  de  la  disposition  en  série  courante  de 
plusieurs  appareils  l'un  à  côté  de  l'autre,  on  peut 
ainsi  introduire  et  raccorder  sans  problème,  du 
côté  de  l'entrée,  une  barre  collectrice  en  forme  de 

peigne,  respectivement  entre  l'étrier  de  serrage  et 
la  tête  de  boulon  en  position  ouverte.  Cette  derniè- 
re  est  en  supplément  recouverte  par  une  plaque  en 
console  façonnée  sur  le  boîtier  et  ainsi  le  boulon 

5  est  assuré  contre  toute  chute  ainsi  que  contre  tout 
contact  accidentel.  Une  rotation  correspondante  du 
boulon  de  la  borne  suffit  pour  faire  coulisser  la 
boite  de  serrage  dans  la  position  inférieure.  La  tête 
de  boulon,  qui  s'appuie  sur  la  plaque  en  console, 

io  presse  vers  le  bas  la  boite  de  serrage  entre  les 
saillies  élastiques  et  la  force  de  frottement  qui  se 
produit  provoque  un  maintien  en  position  fixe,  sans 
cliquetis,  de  la  boite  de  serrage  dans  une  position 
quelconque,  par  exemple  pour  une  connexion  de 

75  barres  collectrices  et  de  conducteurs  unifilaires. 
Par  une  pression  manuelle  sur  la  tête  de  boulon, 
on  peut  en  outre,  sans  problème,  ajuster  la  position 
inférieur  de  la  boite  de  serrage  avec  sa  section 
d'ouverture  complète,  par  exemple  pour  des 

20  conducteurs  multifilaires.  La  borne  de  raccorde- 
ment  suivant  l'invention  forme  par  conséquent  un 
auxiliaire  pratique  d'installation. 

D'autres  détails  et  particularités  de  l'invention 
ressortiront  de  la  description  donnée  ci-après,  à 

25  titre  non  limitatif  et  avec  référence  aux  dessins 
annexés. 

La  figure  1  représente  une  vue  en  coupe  d'un 
premier  exemple  de  réalisation  d'un  borne  de  rac- 
cordement  suivant  l'invention,  depuis  le  côté  du 

30  raccordement  et  avec  la  boite  de  serrage  située 
dans  une  position  supérieure  extrême. 

La  figure  2  représente  la  borne  de  raccorde- 
ment  avec  une  boite  de  serrage  descendue  qui  se 
trouve  dans  sa  position  inférieure  extrême. 

35  Les  figures  3  et  4  représentent  des  vues,  cor- 
respondant  aux  représentations  précitées,  d'un 
deuxième  exemple  de  réalisation  de  borne  de  rac- 
cordement  suivant  l'invention. 

La  borne  de  raccordement  comporte  un  étrier 
40  de  serrage  1  métallique  approximativement  en  for- 

me  de  U  ou  de  cadre,  dans  une  vue  de  côté,  qui 
est  ancré  de  manière  fixe  dans  un  boîtier  2,  consti- 
tué  d'une  matière  isolante,  d'un  appareil  d'installa- 
tion  non  représenté  de  manière  détaillée.  Dans 

45  l'aile  supérieure  1a  de  l'étrier  de  serrage  il  est 
prévu  un  trou  de  passage  1a'  par  lequel  un  boulon 
3  pénètre  dans  un  trou  taraudé  4a  d'une  boite  de 
serrage  4  métallique,  approximativement  annulaire. 
Celle-ci  entoure,  à  son  tour,  une  aile  inférieure  1b 

50  de  l'étrier  de  serrage  et  elle  est  guidée  de  manière 
à  pouvoir  coulisser  en  hauteur  dans  un  comparti- 
ment  2a  du  boîtier  composé  de  deux  coques  2b, 
2c.  La  boite  de  serrage  4  peut  être  amenée  à 
coulisser  à  l'intérieur  d'une  zone  de  coulissement 

55  "s"  depuis  une  position  extrême  supérieure 
(figures  1  ou  respectivement  3)  à  une  position 
extrême  inférieure  (figures  2  ou  respectivement  4), 
en  fonction  de  la  profondeur  de  vissage  du  boulon 

2 
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3.  La  forme  de  réalisation  de  l'étrier  de  serrage  1 
garantit,  en  coopération  avec  le  compartiment,  le 
guidage  de  la  boite  de  serrage  et  une  protection 
suffisante  contre  la  torsion. 

Afin  que  la  boite  de  serrage  ne  puisse  pas 
glisser  en  va-et-vient  d'une  manière  quelconque  à 
l'intérieur  de  sa  zone  de  coulissement,  dans 
l'exemple  de  réalisation  suivant  les  figures  1  et  2, 
un  dispositif  de  retenue  est  agencé  dans  le  com- 
partiment  sous  la  forme  de  deux  saillies  élastiques 
2d,  2e  qui  sont  disposées  en  ressaut  latéralement 
et  qui,  dans  la  position  extrême  supérieure,  pren- 
nent  légèrement  en  dessous  du  côté  inférieur  4b 
de  la  boite  de  serrage,  en  fixant  celle-ci  dans  sa 
position.  Les  saillies  2d,  2e,  disposées  l'une  en 
face  de  l'autre,  sont  de  préférence  réalisées  sous 
la  forme  de  lèvres  et  elles  sont,  avec  une  flexibilité 
suffisante,  façonnées,  notamment  par  moulage,  di- 
rectement  au  cours  de  la  fabrication,  sur  les  co- 
ques  2b,  2c  du  boîtier  en  matériau  thermoplasti- 
que. 

Dans  l'exemple  de  réalisation  selon  les  figures 
3  et  4,  une  languette  élastique  2g,  qui  est  façonnée 
sur  le  boîtier  dans  la  zone  de  l'aile  supérieure  1a 
de  l'étrier  de  serrage  1  ,  est  agencée  comme  dispo- 
sitif  de  retenue  dans  le  compartiment  2a.  La  lan- 
guette  élastique,  préalablement  cintrée  dans  le 
compartiment,  représente,  sous  une  forme  isolée, 
une  partie  de  la  paroi  du  compartiment  et  effectue, 
depuis  un  côté,  une  pression  élastique  sur  la  boite 
de  serrage  4  qui  est  de  ce  fait  pressée  sur  la  paroi 
opposée  du  compartiment  et  est  maintenue  par 
une  liaison  commandée  par  une  force.  Cette  der- 
nière  paroi  peut  en  supplément  être  pourvue  égale- 
ment  d'une  saillie  en  forme  de  lèvre  2d'  pour 
déterminer  ainsi  la  position  supérieure  de  la  boite 
de  serrage  (figure  3). 

Sur  la  boite  de  serrage,  fixée  dans  la  position 
extrême  supérieure  entre  l'aile  inférieure  1b  de 
l'étrier  de  serrage  et  les  saillies  2d,  2e  ou  respecti- 
vement  la  saillie  2d'  et  la  languette  élastique  2g,  on 
peut  avantageusement  raccorder  une  barre  collec- 
trice  non  représentée  qui  peut  être  introduite  entre 
une  tête  3a  du  boulon  de  la  borne  et  l'aile  supé- 
rieure  1a  de  l'étrier  de  serrage.  La  tête  de  boulon, 
qui  est  recouverte  partiellement  par  une  plaque  en 
console  2f,  est  accessible  par  l'intermédiaire  d'une 
ouverture  2f  agencée  de  manière  concentrique,  de 
façon  que  le  boulon  puisse  être  actionné  par  un 
tourne  vis.  Dans  le  cas  d'un  filet  à  droite  courant, 
une  rotation  vers  la  droite  provoque  le  serrage  de 
la  barre  collectrice. 

Une  rotation  vers  la  gauche  du  boulon  de  la 
borne  a  au  contraire  pour  effet  que  la  tête  de 
boulon  parvient,  par  sa  zone  marginale,  en  appui 
sur  la  plaque  en  console  2f.  Celle-ci  forme  ensuite 
une  contre-butée  fixe  de  façon  que  le  boulon  de  la 
borne  amène,  conformément  à  la  rotation  vers  la 

gauche,  la  boite  de  serrage  à  coulisser  entre  les 
saillies  élastiques,  en  direction  de  la  position  extrê- 
me  inférieure.  Pour  transmettre  une  force  de  rete- 
nue  suffisante  à  la  boite  de  serrage,  celle-ci  est 

5  pourvue  de  surfaces  latérales  4c  approximative- 
ment  parallèles,  dans  la  zone  de  glissement  des 
saillies  ou  respectivement  de  la  languette  élastique. 

Le  coulissement  de  la  boite  de  serrage  dans  la 
position  inférieure  peut  être  de  même  obtenu  par 

io  une  pression  manuelle  sur  la  tête  de  boulon.  Dans 
la  section  complète  de  l'ouverture  de  la  boite  de 
serrage,  on  peut  ensuite  raccorder  un  conducteur 
électrique  unifilaire  ou  multifilaire  et  en  cas  de 
besoin,  en  dessous  de  la  tête  de  boulon,  encore 

15  une  barre  collectrice  ou  analogue.  Par  une  rotation 
vers  la  droite  ultérieure  du  boulon  de  la  borne,  la 
boite  de  serrage  est  à  nouveau  tirée  vers  le  haut 
entre  les  saillies,  jusqu'à  ce  que,  en  fonction  des 
sections  transversales  des  conducteurs,  le  boulon 

20  de  la  borne  et  la  boite  de  serrage  se  bloquent 
réciproquement.  L'étrier  de  serrage  sert  ici  de  bu- 
tée  destinée  à  s'opposer  à  la  force  de  pressage 
produite  par  le  boulon  de  la  borne. 

Pour  exploiter  la  course  de  coulissement  de  la 
25  boite  de  serrage  et  les  différentes  possibilités  de 

raccordement  et  de  serrage,  la  longueur  du  boulon 
de  la  borne  est  accordée  sur  l'étrier  de  serrage.  La 
coopération  de  toutes  les  pièces  de  la  borne  de 
raccordement  donne  un  auxiliaire  d'installation 

30  avantageux,  la  plaque  en  console  2f  empêchant  la 
chute  du  boulon  de  la  borne  et  garantissant  en 
outre  une  sécurité  à  rencontre  de  tout  contact 
involontaire  avec  des  pièces  conductrices  de  cou- 
rant.  Dans  le  cas  d'un  compartiment  en  matériau 

35  non  suffisamment  élastique,  par  exemple  en  matiè- 
re  plastique  thermodurcissable,  un  dispositif  de  re- 
tenue  comparable  pour  la  boite  de  serrage  peut 
être  introduit,  comme  pièce  supplémentaire,  direc- 
tement  au  cours  de  la  fabrication  ou  encore  ulté- 

40  rieurement  au  cours  du  montage. 

Revendications 

1.  Borne  de  raccordement  pour  appareil  d'instal- 
45  lation  électrique  et  son  boîtier,  comprenant  une 

boite  de  serrage  approximativement  annulaire 
qui  se  trouve  en  prise  avec  un  étrier  de  serra- 
ge  par  l'intermédiaire  d'un  boulon,  la  boite  de 
serrage  étant  guidée  à  l'intérieur  d'une  zone 

50  prédéterminée  par  l'étrier  de  serrage,  de  ma- 
nière  à  pouvoir  coulisser  en  hauteur  dans  un 
compartiment  du  boîtier  de  la  borne  de  raccor- 
dement,  en  coopérant  avec  le  boulon  de  la 
borne  et  un  dispositif  de  retenue,  caractérisée 

55  en  ce  que  le  dispositif  de  retenue  est  formé  au 
moyen  de  saillies  élastiques  (2d,  2e)  qui  sont 
façonnées  directement  dans  le  compartiment 
(2a)  du  boîtier  qui  est  fabriqué  en  un  matériau 

3 
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thermoplastique  en  ressaut  vers  des  surfaces 
latérales  (4c)  de  la  boite  de  serrage  (4)  et  qui 
produisent,  au  cours  du  coulissement,  une 
pression  latérale  sur  la  boite  de  serrage  (4). 

2.  Borne  de  raccordement  suivant  la  revendica- 
tion  1  ,  caractérisée  en  ce  que  de  part  et 
d'autre  de  la  boite  de  serrage  deux  saillies  (26, 
2e)  en  forme  de  lèvres  sont  façonnées  l'une 
en  face  de  l'autre  dans  le  compartiment  (2a) 
du  boîtier  et  transversalement  à  la  direction  de 
coulissement. 

3.  Borne  de  raccordement  suivant  l'une  des  re- 
vendications  1  et  2,  caractérisée  en  ce  que  la 
boite  de  serrage  (4)  est  maintenue  de  manière 
autoblocante  dans  sa  position  extrême  supé- 
rieure  par  les  saillies  (2d,  2e)  qui  prennent 
légèrement  derrière  son  côté  inférieur  (4b). 

4.  Borne  de  raccordement  suivant  la  revendica- 
tion  1  ,  caractérisée  en  ce  que  des  languettes 
élastiques  (2g),  réalisées  sous  la  forme  d'une 
partie  de  la  paroi  du  compartiment  et  fixées 
d'un  côté,  sont  agencées  dans  le  comparti- 
ment  (2a)  du  boîtier,  latéralement  à  la  boite  de 
serrage  (4). 

5.  Borne  de  raccordement  suivant  la  revendica- 
tion  4,  caractérisée  en  ce  que  les  languettes 
élastiques  (2g)  sont  façonnées  sur  le  boîtier  (2) 
dans  la  zone  de  l'aile  supérieure  (1a)  de  l'étrier 
de  serrage  (1)  et  en  ce  que  pour  le  reste  elles 
sont  agencées  isolément  dans  le  compartiment 
(2a)  du  boîtier,  sous  une  forme  préalablement 
cintrée,  en  agissant  contre  la  boite  de  serrage 
(4). 

6.  Borne  de  raccordement  suivant  l'une  ou  l'autre 
des  revendications  4  et  5  caractérisée  en  ce 
que  le  compartiment  (2a)  du  boîtier  présente 
une  languette  élastique  (2g)  uniquement  sur  un 
côté  et  en  ce  que  le  côté  opposé  est  réalisé 
avec  une  face  plane  ou  est  pourvu  d'une  saillie 
(2d')  en  forme  de  lèvre  qui  prend  légèrement 
en  dessous  de  la  boite  de  serrage  (4)  dans  sa 
position  extrême  supérieure. 

7.  Borne  de  raccordement  suivant  l'une  des  re- 
vendications  1  à  6,  caractérisée  en  ce  que  le 
boulon  (3)  de  la  borne  est,  dans  le  réglage  en 
hauteur,  limité  au-dessus  de  sa  tête  (3a)  à 
l'aide  d'une  plaque  en  console  (2f)  qui  est 
agencée  en  saillie  sur  le  boîtier  (2)  à  une 
certaine  distance  de  l'étrier  de  serrage  (1). 

console  (2f)  est  réalisée  sous  la  forme  d'une 
contre-butée  pour  le  boulon  (3)  de  la  borne,  en 
vue  de  la  descente  de  la  boite  de  serrage  (4)  à 
rencontre  de  la  force  de  retenue  des  deux 

5  saillies  (2d,  2e). 

9.  Borne  de  raccordement  suivant  l'une  des  re- 
vendications  7  et  8,  caractérisée  en  ce  que  la 
plaque  en  console  (2f)  est,  au-dessus  de  la 

io  tête  (3a)  du  boulon,  pourvue  d'une  ouverture 
(2f)  pour  l'actionnement  du  boulon  (3). 

10.  Borne  de  raccordement  suivant  l'une  des  re- 
vendications  7  à  9  ,  caractérisée  en  ce  que  le 

15  boulon  (3)  de  la  borne  est  maintenu  de  maniè- 
re  imperdable  par  une  coopération  avec  la 
plaque  en  console  (2f). 

Claims 
20 

1.  A  terminal  for  an  electric  installation  device 
and  a  casing  thereof,  comprising  an  approxi- 
mately  annular  clamp  which  engages  a  clamp 
strap  via  a  boit,  the  clamp  being  guided  by  the 

25  clamp  strap  within  a  predetermined  zone  so  as 
to  be  vertically  slidable  in  a  compartment  in 
the  connecting-terminal  casing  by  co-operating 
with  the  boit  and  a  retaining  device,  charac- 
terised  in  that  the  retaining  device  comprises 

30  résilient  projections  (2d,  2e)  formed  directly  in 
the  casing  compartment  (2a),  which  is  made  of 
a  thermoplastics  and  projects  towards  side  sur- 
faces  (4c)  of  the  clamp  (4),  and  when  the 
projections  slide  they  exert  latéral  pressure  on 

35  the  clamp  (4). 

2.  A  terminal  according  to  claim  1  ,  characterised 
in  that  two  projections  (2d,  2e)  in  the  form  of 
lips,  one  on  each  side  of  the  clamp,  are  dis- 

40  posed  opposite  one  another  in  the  casing  com- 
partment  (2a)  and  transversely  to  the  direction 
of  sliding. 

3.  A  terminal  according  to  claim  1  or  2,  charac- 
45  terised  in  that  the  clamp  (4)  is  held  in  self- 

locking  manner  in  its  top  end  position  by  the 
projections  (2d,  2e)  which  engage  slightly  be- 
hind  its  bottom  surface  (4b). 

50  4.  A  terminal  according  to  claim  1  ,  characterised 
in  that  résilient  tongues  (2g)  in  the  form  of  part 
of  the  wall  of  the  compartment  and  secured  to 
one  side,  are  disposed  in  the  compartment 
(2a)  at  the  side  of  the  clamp  (4). 

55 
5.  A  terminal  according  to  claim  4,  characterised 

8.  Borne  de  raccordement  suivant  la  revendica-  in  that  the  résilient  tongues  (2g)  are  formed  on 
tion  7,  caractérisée  en  ce  que  la  plaque  en  the  casing  (2)  in  the  zone  of  the  top  wing  (1a) 

4 
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of  the  clamp  strap  (1)  and  are  disposed  sepa- 
rately,  in  a  previously  curved  form,  in  the  com- 
partment  (2a)  and  act  against  the  clamp  (4). 

6.  A  terminal  according  to  claim  4  or  5,  charac- 
terised  in  that  the  casing  compartment  (2a)  has 
a  résilient  tongue  (2g)  on  one  side  only,  and 
the  opposite  side  is  formed  with  a  flat  surface 
or  has  a  lip-shaped  projection  (2d')  which  en- 
gages  slightly  below  the  clamp  (4)  in  its  top 
end  position. 

7.  A  terminal  according  to  any  of  daims  1  to  6, 
characterised  in  that  the  vertical  adjustment  of 
the  boit  (3)  is  limited  above  its  head  (3a)  by  an 
overhanging  plate  (2f)  which  projects  from  the 
casing  (2)  for  a  certain  distance  from  the 
clamp  strap  (1). 

8.  A  terminal  according  to  claim  7,  characterised 
in  that  the  overhanging  plate  (2f)  is  in  the  form 
of  a  counter-abutment  for  the  boit  (3),  so  as  to 
lower  the  clamp  (4)  against  the  retaining  force 
of  the  two  projections  (2d,  2e). 

9.  A  terminal  according  to  claim  7  or  8,  charac- 
terised  in  that  the  overhanging  plate  (2f),  above 
the  boit  head  (3a),  has  an  opening  (2f)  for 
actuating  the  boit  (3). 

10.  A  terminal  according  to  any  of  daims  7  to  9, 
characterised  in  that  the  boit  (3)  is  non-releas- 
ably  held  by  co-operation  with  the  overhanging 
plate  (2f). 

Patentanspruche 

1.  Anschlu/Sklemme  fur  elektrisches  Installations- 
gerât  und  dessen  Gehâuse  mit  einem  Liber 
eine  Klemmenschraube  im  Eingriff  mit  einem 
Druckbugel  befindlichen,  etwa  ringfôrmigen 
Klemmkasten,  der  innerhalb  eines  durch  den 
Druckbugel  vorgegebenen  Bereiches  im  Zu- 
sammenwirken  mit  der  Klemmenschraube  und 
einer  angreifenden  Haltevorrichtung  in  einer 
Gehâusekammer  des  Installationsgerâtes  hô- 
henverschieblich  gefuhrt  ist,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  da/S  die  Haltevorrichtung  mittels  ela- 
stischer  Ansâtze  (2d,  2e)  gebildet  ist,  die  direkt 
in  der  Gehâusekammer  (2a)  angeformt  sind, 
hergestellt  aus  thermoplastischem  Material  vor- 
stehend  gegen  die  Seitenflâchen  (4c)  des 
Klemmkastens  (4),  und  die  wâhrend  der  Gleit- 
bewegung  einen  seitlichen  Druck  auf  den 
Klemmkasten  (4)  ausuben. 

2.  Anschlu/Sklemme  nach  Anspruch  1,  dadurch 
gekennzeichnet,  da/S  in  der  Gehâusekammer 

(2a)  beiderseits  des  Klemmkastens  zwei  An- 
sâtze  (2d,  2e)  lippenfôrmig  gegenuberliegend 
und  quer  zur  Schubrichtung  angeformt  sind. 

5  3.  Anschlu/Sklemme  nach  Anspruch  1  oder  2,  da- 
durch  gekennzeichnet,  da/S  der  Klemmkasten 
(4)  in  seiner  oberen  Endstellung  von  den  seine 
Unterseite  (4b)  geringfugig  hintergreifenden 
Ansâtzen  (2d,  2e)  selbsthemmend  gehalten  ist. 

10 
4.  Anschlu/Sklemme  nach  Anspruch  1,  dadurch 

gekennzeichnet,  da/S  in  der  Gehâusekammer 
(2a)  seitlich  des  Klemmkastens  (4)  als  Teil  der 
Kammerwand  ausgebildete,  einseitig  angebun- 

15  dene  Federzungen  (2g)  angeordnet  sind. 

5.  Anschlu/Sklemme  nach  Anspruch  4,  dadurch 
gekennzeichnet,  da/S  die  Federzungen  (2g)  im 
Bereich  des  oberen  Schenkels  (1a)  des  Druck- 

20  bugels  (1)  am  Gehâuse  (2)  angeformt  und  im 
ubrigen  freistehend  in  die  Gehâusekammer 
(2a)  greifend  gegen  den  Klemmkasten  (4)  vor- 
gewôlbt  angeordnet  sind. 

25  6.  Anschlu/Sklemme  nach  Anspruch  4  oder  5,  da- 
durch  gekennzeichnet,  da/S  die  Gehâusekam- 
mer  (2a)  lediglich  auf  einer  Wandseite  eine 
Federzunge  (2g)  aufweist  und  die  gegenuber- 
liegende  Wandseite  ebenflâchig  ausgebildet 

30  oder  mit  einem  den  Klemmkasten  (4)  in  seiner 
oberen  Endstellung  geringfugig  untergreifen- 
den  lippenfôrmigen  Ansatz  (2d')  versehen  ist. 

7.  Anschlu/Sklemme  nach  einem  der  Anspruche  1 
35  bis  6,  dadurch  gekennzeichnet,  da/S  die  Klem- 

menschraube  (3)  oberhalb  ihres  Schrauben- 
kopfes  (3a)  mittels  einer  am  Gehâuse  (2)  mit 
Abstand  zum  Druckbugel  (1)  vorstehend  ange- 
ordneten  Kragplatte  (2f)  in  der  Hôhenverstel- 

40  lung  begrenzt  ist. 

8.  Anschlu/Sklemme  nach  Anspruch  7,  dadurch 
gekennzeichnet,  da/S  die  Kragplatte  (2f)  zum 
Absenken  des  Klemmkastens  (4)  entgegen  der 

45  Haltekraft  der  beiden  Ansâtze  (2d,  2e)  als  Ge- 
genlager  der  Klemmenschraube  (3)  ausgebil- 
det  ist. 

9.  Anschlu/Sklemme  nach  Anspruch  7  oder  8,  da- 
50  durch  gekennzeichnet,  da/S  die  Kragplatte  (2f) 

oberhalb  des  Schraubenkopfes  (3a)  mit  einer 
Ôffnung  (2f)  zum  Betâtigen  der  Klemmschrau- 
be  (3)  versehen  ist. 

55  10.  Anschlu/Sklemme  nach  Anspruch  7,  8  oder  9, 
dadurch  gekennzeichnet,  da/S  die  Klemmen- 
schraube  (3)  im  Zusammenwirken  mit  der 
Kragplatte  (2f)  unverlierbar  gehalten  ist. 

5 



EP  0  280  672  B1 



EP  0  280  672  B1 


	bibliography
	description
	claims
	drawings

